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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2025_DD95_01 

portant renouvellement d’autorisation de 40 places d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) gérés par l’Association MAAVAR sis 2A avenue Frédéric Joliot Curie 

– 95200 SARCELLES 

 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L 312-1, L 313-1, L 314-3 
et suivants, R 313-1 et suivants, D 312-1 et suivants, D 312-154 et D 312-155 ; 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de Justice Administrative et notamment de son article R 312-1 ; 
 

VU le décret n°2002-1227 du 3 octobre 2002 relatif aux appartements de coordination 
thérapeutique ; 
 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-235 du 6 mars 2006 portant autorisation de création de 10 places 
d’Appartements de Coordination Thérapeutique gérés par l’Association MAAVAR ; 
 

VU L’arrêté préfectoral n°2007-74 bis du 16 janvier 2007 portant la capacité des Appartements de 
Coordination Thérapeutique gérés par l’Association MAAVAR à 15 places ; 
 

VU l’arrêté n° 2010-316 du 1er mars 2010 portant autorisation d’extension de 10 places 
d’Appartements de Coordination Thérapeutique gérés par l’Association MAAVAR pour une 
durée de 15 ans. 
 

VU l’arrêté n° 2012-229 du 31 décembre 2012 portant la capacité des ACT MAAVAR à 28 places ; 
 

VU l’arrêté n° 2014-3 du 13 janvier 2014 portant la capacité des ACT MAAVAR à 30 places ; 
 

VU l’arrêté n°2015-365 du 15 décembre 2015 portant la capacité des ACT MAAVAR à 35 places ; 
 

VU l’arrêté n°2016-400 du 9 novembre 2016 portant la capacité des ACT MAAVAR à 40 places. 
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CONSIDÉRANT que  les  arrêtés  susvisés  des  6  mars  2006,  16  janvier  2007,  1er  mars  2010,  31
décembre 2012, 13 janvier 2014, 15 décembre 2015, et 9 novembre 2016,
l’Association MAAVAR a été autorisée à créer 40 places d’ACT;

CONSIDÉRANT que  le  projet  est  compatible  avec  les  objectifs  et  répond  aux  besoins  sociaux  et
médico-sociaux constatés dans le département ;

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de
l’Action Sociale et des Familles ;

CONSIDÉRANT qu’il  présente  un  coût  de  fonctionnement,  en  année  pleine  compatible  avec  le
montant des dotations mentionnées à l’article L.314-3 du Code de l’Action Sociale et
des Familles ;

CONSIDÉRANT les conclusions du rapport d’évaluation externe des 6 et 7 novembre 2023.

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le  renouvellement  d’autorisation  de  40  places  d’ACT  est  accordé  à  l’Association
MAAVAR pour une durée de 15 ans à compter du 1er mars 2025.

ARTICLE 2 : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :

 N° FINESS de l’établissement : 95 000 703 9
 N° FINESS du gestionnaire : 95 001 549 5
 Catégorie de l’établissement : 165 
 Statut juridique de l’EJ : 60
 Mode de tarification : 34

ARTICLE 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités
compétentes  conformément  à  l’article  L.  313-1  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles.

ARTICLE 4 : Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France et la
Directrice de la Délégation Départementale du Val-d’Oise sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Île-de-France
et du département du Val-d’Oise.

Fait à Saint-Denis, le 13/06/2025 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé
Île-de-France

 SIGNE

Signé électroniquement par Sophie
MARTINON - Directrice Générale

Adjointe
Le 13/06/2025 à 20:08
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Arrêté n°2025-00789  

autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de 
caméras installées sur des aéronefs dans les départements de la Seine-Saint-Denis et 

du Val-d’Oise ainsi que sur l’emprise de l’aérodrome Paris-Le Bourget à l’occasion 
d’une manifestation le 21 juin 2025  

 
 
Le préfet de police et le préfet du Val-d’Oise, 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.122-1, L. 122-2, L. 242-1 
à                         L. 242-8 et R. 242- 8 à R. 242-15 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 11, 73 et 73-1 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de caméras installées sur des 
aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et 
collectivité d'outre-mer ; 

 
Vu l’instruction ministérielle NOR IOMD2311883J du 30 avril 2023 relative à la 
procédure d’autorisation des caméras installées sur des aéronefs pour des missions 
de police administrative ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur 
national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de 
police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 9 mars 2022 par lequel M. Philippe COURT, préfet du Calvados, est 
nommé préfet du Val-d'Oise (hors classe) ; 
 
Vu la demande en date du 19 juin 2025 formée par la direction de l’ordre public et 
de la circulation visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de 
transmettre des images au moyen de deux caméras installées sur des aéronefs télé-
pilotés afin d’assurer la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des 
biens, la sécurité des rassemblements et la prévention d’actes de terrorisme le 
samedi 21 juin 2025 à l’occasion d’une manifestation sur la voie publique dans le 
cadre du Salon International de l’Aéronautique et de l’Espace au Bourget (93) ; 
 
Considérant que, en application des articles L. 122-2 du code de sécurité intérieure 
ainsi que 73 et 73-1 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge 
de l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes 
et des biens, dans le département de la Seine-Saint-Denis ainsi que sur les parties de 
l’emprise de l’aérodrome de Paris-Le Bourget situées dans le département du Val-
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d’Oise ; qu’en application des articles L. 122-1 du code de la sécurité intérieure et 11 
du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de département a la charge de l'ordre 
public et de la sécurité des populations ; 
 
Considérant que les dispositions du I de l’article L. 242-5 du code de la sécurité 
intérieure permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs 
missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité 
des personnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la 
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins 
d’assurer la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, la 
sécurité des rassemblements et la prévention d’actes de terrorisme ;  
 
Considérant que se tiendra une manifestation le samedi 21 juin 2025 de la Bourse du 
travail à Bobigny (93) jusqu’aux abords du Salon International de l’Aéronautique et 
de l’Espace qui se tient actuellement au Bourget (93), afin de protester contre la 
tenue de cet événement ; que cette manifestation est susceptible de rassembler un 
nombre important de personnes ; qu’eu égard au contexte national et international 
particulièrement tendu, il convient d’assurer la sécurité des personnes, des biens et 
des rassemblements à cette occasion en couvrant un périmètre s’étendant à certains 
secteurs du Val-d’Oise autour de l’emprise aéroportuaire du Bourget ; 
 
Considérant également que plusieurs attentats ou tentatives d’attentats récents 
traduisent le niveau élevé de la menace terroriste actuelle en France, dans le cadre 
du plan VIGIPIRATE D urgence attentat E en vigueur sur l’ensemble du territoire 
national ; 
 
Considérant que le recours à des caméras aéroportées permet de disposer d’une 
vision en grand angle tout en limitant l’engagement des forces au sol ; qu’il n’existe 
pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ; 

 
Considérant que la demande de la direction de l’ordre public et de la circulation 
porte sur l'engagement de deux caméras aéroportées qui pourront être en vol 
simultanément en vue de capter, d'enregistrer et de transmettre des images ; que la 
durée de l’autorisation demandée n’apparaît pas disproportionnée au regard des 
finalités poursuivies ; 

 
Sur proposition de la direction de l’ordre public et de la circulation, 
 
 
 

ARRETENT : 
 
 

Article 1er – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la direction 
de l’ordre public et de la circulation sont autorisés dans les départements de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise, ainsi que sur l’emprise de l’aérodrome Paris-Le 
Bourget à l’occasion du rassemblement susvisé aux titres de : 

- la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

- la sécurité des rassemblements ; 

- la prévention d’actes de terrorisme. 
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Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément à des 
enregistrements est fixé à 2 caméras embarquées sur des aéronefs télé-pilotés. 
 
Article 3 – La présente autorisation s’applique au périmètre géographique figurant 
sur le plan en annexe au présent arrêté. 
 
Article 4 – La présente autorisation est délivrée pour le samedi 21 juin 2025 de 09h00 
à 19h00 pour l’ensemble des finalités précitées. 
 
Article 5 – L’information du public est assurée par la publication de l’arrêté aux 
recueils des actes administratifs mentionnés à l’article 7, sa mise en ligne sur le site 
internet de la préfecture de police ainsi que par une information sur les réseaux 
sociaux. 
 
Article 6 – Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure 
est transmis au préfet de police, à l’issue de la période d’autorisation. 
 
Article 7 – Le préfet du Val-d’Oise, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète, 
directrice du cabinet du préfet de police, le préfet délégué pour la sécurité et la 
sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de 
Paris-Orly et le directeur de l’ordre public et de la circulation sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur dès son 
affichage aux portes de la préfecture de police, sera publié aux recueils des actes 
administratifs du département de Paris et des préfectures de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-d’Oise et consultable sur le site internet de la préfecture de police 
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).   

 
 

Fait à Paris, le 20 juin 2025  
 

 
SIGNE 
Laurent NUÑEZ 
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Fait à Cergy, le 20 juin 2025 

 

 
 

 
 
SIGNE 
Philippe COURT 
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Annexe de l’arrêté n°2025-00789 du 20 juin 2025  

 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments 
ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 
 
Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit 
également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 
 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par 
l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
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